
Règles de vie 

 

Les élèves doivent respecter les comportements attendus tels que définis 

dans la matrice des comportements de l’école. 

 

Vêtements interdits 

• Vêtements comportant des messages sexuels, vulgaires, violents, racistes 

ou discriminatoires 

• Vêtements promouvant des objets dangereux ou illégaux 

• Ventre exposé ou vêtements laissant voir les sous-vêtements 

• Vêtements non adaptés aux activités scolaires 

• Casquette, capuchon, chapeau ou tuque dans les classes ou les locaux 

de l’école 

Appareils électroniques interdits 

   Non permis à l’école ni sur le terrain de l’école : 

• Téléphones cellulaires 

• Écouteurs 

• Montres intelligentes 

• Consoles de jeux (Switch, Game Boy, etc.) 

Objets dangereux ou illégaux interdits 

• Canifs / couteaux 

• Allumettes, briquets 

• Pointeurs laser 

• Plats en verre 

• Cigarettes, vapoteuses 

• Alcool, drogues 

• Et autres objets présentant un risque 

     Tout objet interdit sera conservé au secrétariat et remis à l’élève ou à 

ses parents. 

Sanctions prévues 

En cas de non-respect des règles, des sanctions graduelles peuvent être 

appliquées selon : 

• la nature – la gravité – la fréquence – la récurrence des comportements  

Les sanctions appliquées tiendront compte des besoins et des défis particuliers 

des élèves ainsi que de leur développement affectif et social.   

Elles peuvent inclure : 

• Avertissement 

• Geste réparateur 

• Réflexion écrite 

• Récréation supervisée 

• Arrêt d’agir interne ou externe 

 

 


